
ÉLECTIONS MUNICIPALES 2020

Saint-Nazaire le 29 février 2020

POUR LE DÉFENSEUR DES DROITS, M. Jacques Toubon, (Rapport de décembre 2018: «Exilés et droits fonda-
mentaux : trois ans après le rapport Calais») :

Il insiste sur "le caractère inconditionnel du droit à l’hébergement" et demande que  soit respecté "le code de
l’action sociale et des familles" où il  est écrit : " toute personne sans abri  en situation de détresse médicale,
psychique ou sociale a accès, à tout moment à un dispositif d’hébergement d’urgence",

-------------------------------------------

POUR LE GISTI -Groupe d’information et de soutien des immigré·e·s (Communiqué du 26 février 2020)

Parmi les mesures concrètes, le GISTI souligne l’importance, parmi beaucoup d’autres de ...
• l’ouverture des prestations facultatives du CCAS (centre communal d’action sociale) à tou te s, sans exigence ⋅ ⋅

de titre de séjour ou d’autres conditions restrictives ;
• le respect du droit à l’école de tous les enfants ;
• l’accès sans condition aux prestations sociales et culturelles, aux cantines scolaires et activités périscolaires ;
• l’accès aux infrastructures et équipements pour toutes les personnes qui vivent dans la ville ;
• la promotion de toutes les actions de lutte contre les discriminations, et de solidarité.

-------------------------------------------

POUR LA CIMADE association  de solidarité active et de soutien politique aux migrants, aux réfugiés et aux 
déplacés, aux demandeurs d'asile et aux étrangers en situation irrégulière  (Appel du 20 février 2020)

• en apportant des réponses opérationnelles quant à l’accueil effectif des personnes exilées pour assurer le 
respect de leur dignité et des droits fondamentaux, notamment le logement ; 

• en incarnant et en assumant une politique d’hospitalité grâce à des mesures et des messages positifs sur 
l’immigration ; 

• en veillant à favoriser la rencontre et les échanges interculturels pour apaiser la méfiance et créer du lien 
social. 

Le Collectif "Uni.e.s Contre une Immigration Jetable" de la région nazairienne
partage leurs préoccupations et exigences.

Le collectif rassemble des Citoyennes/Citoyens/organisations : 
Amnesty International, Artisans du Monde, ATTAC, CCFD, Comité Solidarité-Palestine, Collectif Soutien Personnes 
Sans-Papiers, EELV, FCPE, Fraternité protestante, Femmes Solidaires, FSU, Génération.S, LDH, LFI (France 
Insoumise), LO, Mouvement de la Paix, MRAP, NPA, Pastorale des migrants, PCF, PG.

"le  respect  des droits  des étrangers  constitue un marqueur  essentiel  du
degré de protection et d’effectivité des droits et libertés dans un pays."

"Une ville accueillante doit  exclure toute mesure discriminante, accorder
une  égalité  de  traitement  à  l’ensemble  de  ses  habitant es  sans⋅
considération  de  nationalité,  et  se  montrer  réellement  bienveillante  et
accueillante pour toutes les personnes."

"Les  municipalités  doivent  se  mobiliser  solidairement  pour  créer  les
conditions d’un accueil digne des personnes migrantes,"


